
 

Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Amiens le 7 décembre 2016  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Messieurs les secrétaires départementaux, 
 
Votre courrier en date du 28 novembre 2016 a retenu toute mon attention. 
 
Vous portez à ma connaissance le fait que les deux demi-journées dédiées à la mise 
en place du livret scolaire unique, le mercredi 4 janvier après-midi et un mercredi 
après-midi au choix de l’établissement, remettent en cause l’activité et le 
fonctionnement des associations sportives et du sport scolaire. 
 
La date départementale a pour objectif de permettre à tous les enseignants du cycle 
3 du premier et du second degrés de travailler ensemble.  
 
La deuxième date, arrêtée par l’établissement, pourra prendre en compte localement 
les contraintes des professeurs d’éducation physique et sportive concernant 
notamment les rencontres importantes UNSS, et ainsi permettre la participation de 
l’ensemble des professeurs au travail de réflexion et d’appropriation de l’application 
nationale. 
 
Je vous prie d’agréer, Messieurs secrétaires départementaux, l’assurance de ma 
considération distinguée. 
 
   

L’Inspecteur d’Académie 
Directeur académique des services 
de l’éducation nationale de la Somme 
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